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NOMINATION DIPLOMATIQUE

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures,
Mark MacGuigan, a le plaisir d'annoncer la nomination suivante :

M . J . Alan Beesley , âgé de 53 ans, originaire de
Colombie-Britannique, est nommé ambassadeur à la Conférenc e
du droit de la mer à New York .

M . Beesley est diplômé de l'université de
Colombie-Britannique (B .A . et LL .B .) . I1 a exercé la
profession d'avocat pendant cinq ans avant d'entrer au
ministère des Affaires extérieures en 1956 . I1 a été affecté
à Tel Aviv et à Genève et nommé ambassadeur du Canada en
Autriche de 1973 à 1976 . A cette époque, il était également
représentant permanent du Canada auprès de l'Agence internationale
de l'énergie atomique (AIEA) et membre canadien du Conseil des
gouverneurs de l'AEIA, ainsi que représentant permanent d u
Canada à l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel . En 1974, il a été nommé Conseiller de la Reine .
I1 était sous-secrétaire d'Etat adjoint aux Affaires extérieures
et conseiller juridique du Ministère avant d'être nommé, en 1977,
haut-commissaire en Australie et plus tard accrédité également
auprès des gouvernements de la Papouasie - Nouvelle-Guinée et
des Iles Salomon et Vanuatu .

En 1973, outre ses autres fonctions, M . Beesley
a été nommé conseiller spécial pour le droit de la mer auprès
du secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures et chef adjoint
de la délégation du Canada à la Conférence sur le droit de la
mer . Il a participé activement aux négociations sur le droit
de la mer dés leur début, témoignant du grand intérêt que le
Canada, pays dont le littoral est l'un des plus longs au monde
et qui se préoccupe de façon importante de la gestion et de la
conservation de ses pêches et ses ressources minières au large
de la côte, porte à l'issue heureuse des négociations qui se
poursuivent sur le droit de la mer .


